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Rapport du Président de jury du concours d’adjoint technique principal 2ème classe,
spécialité « REPROGRAPHIE, NUMERISATION »

SESSION 2009

Un concours d’adjoints techniques principaux de 2ème classe a été organisé dans la spécialité « reprographie, numérisation » au titre de 2009. Trois places étaient proposées dont 2 au titre du concours externe et 1 au titre du concours interne.

Ce concours comportait 2 épreuves pour l’ensemble des candidats : une épreuve écrite pour l’admissibilité et une épreuve orale pour l’admission. L’épreuve d’admission comportait une épreuve pratique d’une durée de 1h00 et un entretien avec le jury.

1- Principales données de la session 2009

Au global, 92 candidats se sont inscrits au concours dont 76 pour le concours externe et 16 pour le concours interne.

Concours externe

répartition
inscrits

Total
76

Niveau bac + 5 : 
3

Niveau bac + 4 : 
12

Niveau bac + 2 : 
14

Niveau bac : 
28

Niveau cap : 
19

Concours interne

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : adjoint administratif - Grade : adjoint administratif
2

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : adjoint technique - Grade : adjoint technique de 1ère classe
2

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : adjoint technique - Grade : adjoint technique de 2ème classe
1

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : adjoint technique - Grade : adjoint technique principal de 2ème classe
1

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : agent contractuel cat C - Grade : agent contractuel C
1

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : auxiliaire de vie scolaire - Grade : assistante d'éducation
1

FP d'Etat - Catégorie C - Corps : personnel surv. pénitentiaire - Grade : agent de surveillance
1

FP Territoriale - Catégorie C - Corps : adjoint administratif - Grade : adjoint administratif
1

FP Territoriale - Catégorie C - Corps : adjoint technique - Grade : adjoint technique de 1ère classe
2

FP Territoriale - Catégorie C - Corps : adjoint technique - Grade : adjoint technique de 2ème classe
1

FP Territoriale - Catégorie C - Corps : agent des services techniques - Grade : agent des services techniques de 2ème classe
1

FP Territoriale - Catégorie C - Corps : ouvrier professionnel - Grade : ouvrier professionnel
1

FP Hospitalière - Catégorie C - Corps : adjoint administratif - Grade : adjoint administratif
1

Total
16

2- L’épreuve d’admissibilité 

L’épreuve d’admissibilité, d’une durée de 2h00 consistait en un questionnaire mixant QCM et questions écrites nécessitant une courte réflexion, des connaissances techniques et  de la rédaction. Un cas concret simple complétait cette épreuve.

Dans la mesure où le recrutement s’effectuait directement en ATP2, le jury souhaitait observer à travers ce questionnaire le niveau de connaissances et de réflexion des candidats.

Au global, seulement 5 candidats se sont présentés au concours interne et 16 candidats au concours externe.

Sur l’ensemble de ces candidats, 9 candidats ont été convoqués à l’oral permettant une sélection de 
1 pour 3. Compte tenu de la faiblesse des copies, la barre d’admissibilité a été placée à 8/20.

3- L’épreuve orale d’admission

L’épreuve d’une durée de 1heure et 20 minutes était organisée en deux parties :

· Une épreuve pratique en salle de reprographie : 1h00

· Un exposé oral de motivation : 20 minutes

L’épreuve pratique consistait en la réalisation d’un cahier  à partir de fichiers PDF. A cet effet, l’atelier de reprographie du bâtiment NECKER  était réservé aux épreuves pendant une durée de 2 jours. Cette épreuve a permis de distinguer rapidement les candidats directement opérationnels de ceux dont les compétences techniques étaient insuffisantes. 

L’oral de motivation permettait d’approfondir l’exercice pratique tout en permettant au jury d’apprécier les capacités du candidat à s’intégrer dans l’univers de Bercy.

Conclusions

Les épreuves, bien calibrées à l’écrit comme à l’oral, ont permis au jury de choisir les candidats retenus sans grande hésitation. L’épreuve pratique, quoique lourde à monter, est indispensable.

Il convient de noter que le rapport coût/efficacité de ce type de concours est faible au regard de l’investissement demandé. Ce type de concours est à envisager à partir d’un seuil de postes ouverts que l’on peut estimer à 10 postes avec éventuellement une mutualisation interministérielle.

